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par le professeur lien ri Desbois, rapporteur général 

En application des résolutions n°• 4 et 37 (V) respectivement 
adoptées par le Cornité permanent de l'Union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques (Union 
de Berne) et par le Cornité intergouvernemental du droit 
d'auteur (Convf'ntion universelle sur le droit d'auteur), lors 
de leur sesi.ion conjointe de Londres (octobre-novembre 1960)­
le Groupe <l'étude a été convoqué � Genève, au nom du Prési­
dent des deux Comités, par le Directeur du Bureau de l'Union 
de Berne et pàr le Directeur général de l"UNESCO. Ce Groupe 
d'étude a été chargé d"établir un rapport devant être soumis 
à l'une des prochaines sessions conjointes de ces deux Comités, 
de préférence ccJle de 1961, en vue d'une éventuelle revision 
des règles conventionnelles qui concernent la protection 
internationale des œuvres cinématographiques. Une documen­
tatic;n1 a été établie à son intention conjointement par le Bureau 
de l'Union de Berne et par le Secrétariat de l'UNESCO. 

Les Gouvernements des neuf Etats suivants (République 
fédérale d'Allcrnagne, Etats-Unis cl'Amérique, France, Inde, 
Italie, �lexique, Royaume-Uni, Suède et Tchécoslovaquie) ont 
été priés de désigner chacun un expert, les experts ainsi dési­
gnés agissant à titre pel'sonnel et sans engager leurs Gouver­
nen1en ts respectifs. 
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Le Groupe d'étude pouvant recueillir les vues de tous les 
groupements intéressés, trois organisations iutergouverne• 
nieutales et douze organisations internationales non gouver• 
nementales ont été invitées à se faire représenter aux réu­
nions. Celles-ci se sont tenues à Genève, au siège des Bureaux 
internationaux réunis, du 20 au 23 juin 1961. 

Le Groupe d'étude était composé <les personnalités ci­
après désignées: l\lM. Eugen Uhner (République fédérale 
d'Allen1agne); llenri DcsLois (France); l\lassirno Ferrara­
Santamaria (Italie); 1\1110 Paula Alegria (l\Iexique); l\lll. Wil­
liam Wallace (Royaurne-Uni); Torwal<l Hesser et Svante 
Bergstron1 (Suède). 

Les noms <les personnalités envoyées à titre <l'oln,erva­
teurs par les organisations internationales intergouvernenu-n­
tales et non gouvernen1cntales sont nu·ntionnés dans la liste 
des participants annexée au présent rapport. 

Le Bureau international pour la protection <les œuvrt•s 
littéraires et artii,tîtines était représenté par l\[�f. les Conseil­
lers Claude Masouyé et Giulio Ronga, et le Secrétariat <le 
l"UNESCO par Ml\f. J.O. Diaz Lewis, Chef ùe la Division <lu

droit d'auteur, et Thomas llosvay, de la même Division .. 

Au norn de 1\1. Gordon Grant, Président du Con1ité per­
manent et du Comité intergouverne1nental, l\I. William W al­
lace a ouvert la séance en saluant les experts i-t les, ohserva­
teurs présents et en exprimant le vœu <l'une pleine réussite 
des travaux du Groupe d'étude. 

Sur proposition de 1\1. l\fassimo Ferrara-Sautamaria, 1\1.

Eugen Ulmcr fut élu Président, 1\1. Torwald Hesser Vice-pré­
sident et 1\1. Henri Deshois Rapporteur général. 

Après avoir remercié l'assemblée de la confiance qu'elle 
lui témoignait, le Président Ulnier a regretté l'absence d'ex­
perts des Etats-Unis d'Arr1érique, <le rinùe et <le la Tchéco­
slovaquie. Il a proposé, dans ces conditions, au Groupe 
d'étude d'élaborer sculcrnent un rappo_rt préliminaire destiné 
au Coniité permanent et au Con1ité intergouverneuwntal, et 
souhaité que les pays précités puissent participer ultérieure­
ruent aux travaux entrepris en la 1natière. Enfin, il a prié lt·-, 
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représentants du Bureau international et du Secrétariat de 
l"UNESCO d"assurer conjointen1ent le secrétariat du Groupe 
d'étude. 

Le Conseiller G. Ronga, au iiom du Professeur Jacques 
Secretan, Directeur des Bureaux internationaux réunis� a en­
suite souhaité la hienvenue aux personnalités présentes· en 
soulignant l"importance de cette· réunion et en se réjouissant 
qn,elle soit aussi, dans le domaine du droit d'auteur, la pre­
mière qui ait lieu au nouveau siège <lesdits Bureaux. 

Le Groupe d'étude a adopté sans discussion son ordre du 
jour sur la hase de l"index documentaire qui lui avait été 
soumis et qui con1portait les rubriques indiquées CÎ•après. 

* 
* * 

Le rapport prélin1inaire adopté à Genève a été soumis à 
la sixième session du Comité intergouvernemental du droit 
d'auteur et à la dixième session du Comité permanent de 
l"U nion de Ilerne, qui se sont tenues à lfàdrid en septembre 
1961. Au cours <lesdites sessions, le Groupe d'étude s'est à

nouveau réuni sous la présidence du Professeur Eugen Ulmer 
et a désigné un co1nité de rédaction présidé par 1\1. Henry 
Puget. Le Professeur Henri Deshois n'a pas pu en faire par�
tie, étant absent de l\fadrid. Des experts nommés par leè Gou­
vernen1ent des pays qui avaient désigné les experts de Genève 
ainsi que par les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique 
et de l'Inde, et des observateurs de la plupart des organisa­
tions internationales représentées à Genève, ont participé · 
aux délibérations, à la suite desquelles le rapport prélimi­
naire a subi de légères n1odifications; ces modifications figu­
rent dans le texte suivant. 

· I. Objet de la protection

Le Groupe d'étude s'est préoccupé du sens et de la portée 
de la notion d"œuvres cinérnatographiques qui figure dans la 
Convention de Berne et la Convention universelle. 
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A. La fixulion esl-t•lle néeessalre T 

. Diverses opinions ont été exprimées. Selon l"une, la pré­
sence d'un support: 1natériel n'est qu'une modalité de preuv~ 

de l'exi~tP.nce de l"œuvre et· non un de ses éléments constitu­

tifs. Selon l'autre, au contraire, il ne peut pas y avoir d'œu­

vre cinématographiq11e sans fixation. Au terme de l'échange 
de vues, il est apparu que cette question préliminaire de­
meurait ouverte, niais que da~s la rédaction actuelle de 1a 
Convention de Berne {art. 2 et 14) comme dans celle de 1a 
Convention universelle (art. 1 ~') .. les législations nationales 

peuvent se prononcer dans l'un ou l"autre sens, et que les 
jurisprudences conservent la liberté d'adopter rune ou l"au­
tre interprétation. 

U. Proeédé de fixaliu11 

Les débats ont porté sur le sens <ptil convient de donner 

à la locution « procédé analogue à la cinématographie» qui a 

été employée tant à l'article 2 qu'à l"article 14, alinéa (5) 
de la Convention de Berne, mais <1ui n'a pas pris place dans 

la Convention universel1e. L"appréhensiou a été exprimée 

que ces mots ne puissent être appliqués aux procédés .nou­

veaux qui s'éloignent de plus en plus de la technique tradi­
tionµelle cle la cinén1atographie. En conclusion, le Groupe 
d'étude a estirné que, dans la rédaction actuelle des textes 

de la Convention de Berne, cette inquiétude est peu fondée; 

l"interprétation la plus large ,a prévalu: ce qui seul irnporte 

c'est le résultat, c'est-à-dire la projection d'images avec ou sans 

émission de sons, quel que soit le procédé d"enregistrement. 
Toutefois, il ne serait pas inopportun de rechercher une for­
mule plus appropriée; certains experts ont proposé que l'«œu­

vre cinématographique» soit définie comme «une fixation 
créatrice et originale, dans leur séquence, d"images ou d"ima­

ges et de sons qni, une fois exécutée, cause une sensation de 

mouvement». 

C. Objt•I de la fixation 

Le Groupe d'étude a été unanirne pour admettre que les 

mots utilisés dans les conventions, c'est-à-dire «œuvre ciné-
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matographique», impliquent une création intellectuelle, une 
manifestation de personnalité. Il a porté son attention sur le 
cas des films réalisés principalement à des fins d'information, 
tels que les films documentaires et d'actualités. Il a été una­
nime à considérer que le but d'information d'une œuvre ciné• 
matographique, cotnme il en va pour un livre ou un dessin, 
ne saurait empêcher cette œuvre d'être protégée par le droit 
d"auteur. Toutefois, la majorité des membres du Groupe 
d'étude a considéré.. <1u'il convenait d'établir une distinction 
entre œuvres ciné1natographiqnes et enregistrement purement 
mécanique d~images, lorsque le facteur personnel de la créa­
tion intellectuelle ne préside pas à ces enregistrements. Il 
n'a pas semblé au Groupe d'étude que la soi-disant télévision 
filmée doive obéir à un critère autre que celui qui doit s"ap• 
pliquer aux œuvres dnê1natographiques eu général. 

II. Titulaires du droit 

Suivant la suggestion de son Président, le Groupe d'étude 
n'a pas examiné les questions des droits dits voisins dans le 
cadre des fixations visuelles et audio-visuelles, étant donné 
que les Conventions de Berne et universelle ne traitent que 
des droits d'auteur. Il n'a pas non, plus pris· en considération 
la perspective d'une convention spéciale aux œuvres cinéma• 
tographiques. 

Le Groupe d'étude a estimé à l'unanimité que les pays 
étaient libres dans le cadre de l'Union de Berne, comme de 
la Convention universelle, de conférer un copyright cinéma• 
tographique soit aux créateurs intellectuels de l'œuvre ciné­
matographique, 1Joit aux producteurs, et qu'il ne serait guère 
possible d'imposer à tous les pays l'une ou l'autre de ces con­
ceptions. 

En outre, le Groupe d'étude a considéré qu'il pourrait 
être utile que les Conventions contiennent des règles con~er­
nant l'exploitation des droits patrimoniaux. Deux formules 
sont concevables: rune prévoyant la cession légale des droits 

patrimoniaux en faveur du producteur, l'autre s'en tenant à 
certaines présomptions de cession. 

s 
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La première ·de ces f orrnules a paru trop rigide pour être 
introduite clans des conventions internationales, qui ne pen� 
veut interdire aux contractants de définir à leur gré les mo­
dalités des cessions. Une présomption de cession, sujette, bien 
entendu, à des stipulations contractuelles contraires, a paru 
tenir un n1eilleur compte de la diversité des intérêts engagés. 

• Cette seconde formule a elle-mêrue soulevé des objections,
cai: si elle permet aux intéressés d'éviter les effets de la pré­
somption par le n1oyen de stipulations contractuelles con­
traires, du n1oins irnplh1ue-t-elle l'élargissement du domaine 
de la Convention de Berne et de la Convention universelle, 
puisque ces instrun1ents contiendraient des règles concernant, 
non seulement le droit d'auteur, niais également le droit des 
contrats. Cependant, robservation a été faite qu'un précé• 
dent se trouve daus l'article 11 hi,, alinéa 3, de la Convention 
de Berne. La rnajorité <ln Groupe a donc retenu le principe 
d'une préso,nption sujctt-e, bien entendu, à des stipulations 
contractuelles contraires. 

Il s'est agi alors de rechercher quelle serait rétendue de 
cette présomption. Une question préalable a été abordée, 
celle de savoir si la· présomption pourrait être écartéè ou -non 
par les législations nationales. La majorité a estimé qu'elle 
lierait les pays unionistes et qu'il appartiendrait aux contrac• 
tants de l'exclure éventuellem�nt par une stipulation dans 
leurs contrats particuliers. Les pays dont la li-gislation ac­
corde un copyright sur les œuvres cinématographiques aux 
producteurs (comme le Royaume-Uni) ou qui prévoient une 
cession légale des droits pécuniaires en faveur du producteur 
(co1nme l'Autriche et l'Italie) pourraient conserver leurs sys­
tèmes. 

Deux questions ont ensuite été exa1ninées: 1 ° à quels au­
teurs la présomption s'appliquerait-eUe?; 2° quels droits cou­

vrirait-elle? 
1° Quant aux autcùrs, le Groupe a estin1é qu"il convenait 

de donner la portée la plus générale à la présornption, afin 
de procurer aux tiers les plus sérieuses garanties et d'éviter 
la complication que comporterait une sélection. C'est pour-
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quoi la majorité <ln Groupe d"étnde a proposé que la pré­
somption s'étende aux auteurs des œuvres préexistantes aussi 

bien qu"aux créateurs de Pœuvre cinétnatographique. 

2° l\lais le-s débats ont été très animés au sujet de la déter­

mination -d~s <1roits qui seraient soun1is à ·la présomption: il 
s'agit des droits de reproduction, de présentation au puhlic, 
de radiodiffusion, de traduction (y conipris le «doublage») 

et <l"a<lapta tion. 
L'opinion a été- exprimée qu'il conviendrait <le ron1pre 

avec la tradition peu logi<1ue de no1nLreux pays selon laquelle 
une telle préson1ption ne s'applique pas pour les cornpositions 
musicales au droit d'exécution publique ni au droit de radio• 
diffusion (par exe1nple art. 17, al. 3, de la loi française sur 

le droit d"autcur). ~lais Ja majorité du Gron1Je d'étude n'a 

pas suivi cette opinion: elle a conc1u que les cornpositeurs 

devaient être exclus du chatnp de la préson1ption dans ce~ 
cas; mên1e si la présornption les concernait, il leur serait loi­

sihle. non seulement de l'écarter expressément par une sti­

pulation du contrat conclu aveç le producteur, ruais aussi de 

céder à de~ tiers le droit d"exécution publique avant de trai­
ter avec le producteur, car le fait même de la cession anté­
rieure renverserait la présornptio'n. Toutefois, il a semblé 
préférable de ne pas astreindre les compositeurs qui n'ont 
paFC encore cédé leurs droits à une société de perception et 

,1ui entendent se réserver le droit d"exécution · publique, à 
insérer dans les contrats conclus avec les producteurs une 

stipulation spéciale, s'ils désirent rendre la présomption 
inapplicable. En définitive, la majorité du Groupe d"étude a 
érnis l'opinion que, pour les compositions n1usicales avec ou 

sans paroles, la préson1ption ne régirait que le droit d'établir 

des copies de l'œuvre cinématographique. 
Quant aux auteurs autres que les compositeurs de musi­

que, la discussion a essentiellement porté sur la question d~. 
savoir si la présomption devait couvrir 11011 senlcnient le droit 
de reproduction cinérnatograpbiqne, mais aussi le droit de 

présentation dans les salles et le droit de radiodiffusion. Trois 

f orn1ules ont été préconisées n1éritant un examen attentif: 
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1 ° Il a été proposé que la préson1ption ne devrait couvrir 
que la destination originaire du filn1. Dans le cas d'une œu­
vre élaborée en vue de la projection dans les salles, l"auteur 

· serait présumé avoir cédé seulement le droit de présentation
publique et non le droit cle radiodiffusion, et vice .versa.

2° Selon une seconde proposition, une distinction devrait 
être faite selon qu'à rorigine le film serait destiné à la radio­
diffusion ou à la projection publique: la présomption serait 
restreinte à la ra<lioc.liff usion pour les filins c1ui lui auraient 
été originairement destinés, tandis qu'elle aurait une portée 
générale pour ceux qui seraient é]ahorés en vue de la projec­
tion dans les salles. 

3° Enfin, certains experts ont exprimé ropinion ,1ue la 
distinction basée sur la destination originaire de l'œuvre ciné• 

matographique est en fait devenue impossible et que la pré­
somption devàit jouer sans tenir compte de la nature ou de 
la destination originaire tle ladite œuvre. 

Sans prendre par1i entre ces trois forn1ules, le GroupP. 
d'étude a expri1né la conviction qu'une comparaison appro­
fondie en serait opportune et f ructneuse. Si un· accord nr. 
semblait pas possible, il conviendrait de laisser aux législa­
tions nationales le soin de délin1iter la portée de la présomp­
tion. 

Enfin, la question a été examinée de savoir si la. pré­
son1ption <levait être étendue aux droits de traduction (dou­
blage) et d'adaptation. Le doublage étant normal pour les œn­
vres cinématographiques à vocation internationale, le Groupe 
d'étude a estimé que la traduction devrait prendre place dans 
l'orbite de ]a présomption. Par ailleurs, l'adaptation doit être 
exclue, car elle implique une transformation de l'œuvre ciné. 
matographique, qui ne peut être réalisée sans le consente­
nient effectif des ayants droit. 

Quant à Ja définition du producteur, le Groupe d"étude 
s'est prononcé pour la personne physique on morale qui a 
pris l'initiative et la responsabilité de la réalisation de l'œu­
vre cinématographique. 
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III. Etendue de la protection 

Le Groupe d'étude a traité successivement des droits pa­
trimoniaux et du droit moral. 

A. Droits patrimoniaux 

a) A l'unanimité, le Groupe d'étude a suggéré d'intro­
duire la 1nention des œuvres cinén1atographiques dans !"arti­

cle 11 de la Convention de Berne afin de leur appliquer pour 
le droit de représentation le 1nême régi1ne qu'aux œuvres dra­
matiques, dramatico-musicales et musicales. Quant an droit 
de radiodiffusion, il est d~ores et déjà assuré, jure conven- · 
tionis~ par la formulation de l'article Ilh1•, alinéa (1). ~fais 
le Groupe d'étude a considéré qu'il n'avait pas actuellement 

à faire des propositions pour la Conve1ition universelle, parce 
que les droits patrinaoniaux n'y sont pas spécifiés expressé­
tnent à l'exception du droit de traduction. 

b) L'attention du Groupe d'étude a été attirée sur les par­
ticularités de la rédaction actuelle de l'article 14, alinéa (4), 
de la Convention de Berne. Cette disposition interdit expres­

sément de. soumettre au régime de la licence légale le droit 
d'adaptation cinén1atographique. Elle passe sous silence la 
question de savoir si le droit de reproduction cinématogra­
phique peut être soun1is à ce régime. Il conviendrait de pré­
voir expressétnent que les licences légales ne peuvent être 
admises ni pour les reproductions ni pour les adaptations. 
Une telle dispositi~n réaliserait l'harmonie de l'alinéa (4) 
avec l'alinéa (1) qui vise à la fois le droit de reproduc_tion et 
le droit <l'adaptation. 

Le Groupe d'étude a alors confié le soin de préparer une 
nouveJle formule de l'article 14, alinéa (4), à une commission 
de rédaction, présitlée par ~1. Hesser et composée de M~1. 
Desbois et Straschnov. 

A l'issue de ses travaux, cette con1m1ss1on a proposé le 
texte que · voici: « Le droit exclusif d'autoriser l'adaptation 
et la reproduction cinématographiques d'œuvres littéraires, 

scientifiques et artistiques, n'est pas soumis aux réserves et 
conditions telles que celles visées par l'article 13, alinéa (2)_». 
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Au cours de la discussion de ce texte, la question a i-té 
. posée de savoir s"il ne conviendrait pas d'inclure dans rarti­
cle 14, alinéa·( 4), une référence à l"article l 1 hi\ ce qui abou­

tirait à nier la liberté des législations nationales d'introduire 

le régime de licence légale en matière de radiodiffusion des 
œuvres cinématographiques. Une objection· a aussitôt été 
faite à cette suggestion: il ne semble pas y avoir de raison 

décisive pour instituer des exceptions particulières quant à 
la radiodiffusion d'œuvres · cinén1atographicp1es, exception~ 

qui ne seraient pas applicables aux autres œuvres littéraires 
et artistiques. 

En présence d''un problè1ne d'aussi grande envergure, le 
Groupe d"étu<le. a décidé de s'en tenir actnelle1ncnt à la ré• 

daction nouvelle de l'article 14, alinéa (4), qui lui était pro• 
, 

posee. 
n. Droit morul 

Le Groupe d"étude a com1nencé par circonscrire le cha1np 

de son exan1cn en décidant de considérer seulcrncnt l'ext'r­
cice du droit n1oral dan:1 le cadre des œuvres ciné1natogra• 

phiqucs, et non en général. Les intérêts 1noraux des auteurs 
présentent un aspect particulier à leur_ égard, en raiso1i des 
circonstances dans lesquelles elles sont élaborées et exploi­
tées; niais puisque l'article 6his a un caractère général, il n'y 

a pas lieu, pour résoudre les questions particulières qui se 

posent à leur sujet, d'envisager un re1nanien1ent clt"s règles 

f onda1nentales de cet article. 

Les. œuvres cinématographiques Ïlnplicp1ent une pluralité 
d'activités créatrices et, par conséquent, de la part des diffé­
rents auteurs, l'éventualité de sacrifices n1utuellement con­

sentis en vue du succès de l'entreprise cornmune. De plus, 

tr~s souvent, elles procèdent de l'adaptation d"une œuvre pré­
existante: l'auteur de celle-ci ne peut, en face du producteur, 

avoir pour la défense de ses intérêts moraux exacte1nent les 
mê1nes exigences qu'à l"égard d"nn éditeur ou d"un entrepre­
neur de spectacles qui, comme tel, ne peut de son propre 

chef apporter aucun rernanicrncnt. Dès lors, il s'agit de re­

chercher quels sacrifices exige l'esprit de collaboration ou le 
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fait de l"adaptation, d'en déterminer les limites et d'éviter les 
abus du droit moral. Ces difficultés ne concernent pas seule­
ment la période de l'élaboration tle l"œuvre cinématographi­
que, mais aussi celle de l'exploitation ultérieure. 

a) Période d~éluboration 

L'idée a été én1ise par certains experts qu'une différence 
devait être faite entre les auteurs d'œuvres préexistantes et 
les créateurs des apports originaux du film. Pour les pre­
miers, le producteur aurait toute liberté en l'absence de ré­
serves expressément introduites dans les contrats particu• 
liers; quant aux autres, seraient licites seulernent les modi­
fications nécessaires. l\lais il a paru à la rnajorité du Groupe 
d'étude excessif que les auteurs des œuvres préexistantes 
puissent consentir à l'avance et en l,lanc à toutes les modi­
fications: leur consentement ne saurait être valide et efficace 
tiu'en ce qui concerne les modifications que le cas d'~spèce 
permettrait de prévoir. 

Pour pallier cette objection, ne pourrait-on_ envisager que 
les auteurs spécifient dans leurs contrats les transformations 
auxquelles ils consentiraient? Cette méthode, cependant, n'a 
pas paru donner toute satisfaction car, dans certaines circons­
tances, le producteur peut être obligé, pour achever le film, 
d"apporter des modifications qui n'auront pas été prévues. 
Le recours à un arbitrage professionnel a été alors présenté 
comrne un moyen efficace de résoudre les conflits. 

b) Période de mise en exploitation 

L'achèvement ou l'approbation de la copie standard peut 
marquer le début de cette seconde phase. Sans en rechercher 
le moment précis, le Groupe d'étude s'est efforcé de déter-· 
miner quels devaient être ultérieurement les droits moraux 
des auteurs. L'idée a été suggérée que les intéressés ne de­
vraient pas être en n1esure de protester contre les modifica­
tions imposées par le fait du prince ou par les nécessités de 
la présentation au public. l\:lais, si le cas du fait du prince 
échappe à toute discussion, l'appréciation de ces nécessités 
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pourrait en revanche donner lieu à des abus et à des diver­
gences arbitraires. 

Après avoir fait ce tour d~horizon, le Groupe d"étude a 

c_onclu qu'il n'était pas du ressort d'une convention interna­

tionale de prévoir. une réglementation aussi détaillée, d'au­
tant plus que les législations divergent quant aux notions de 
base du droit moral. 

C'est dans cet esprit qu'il a proposé d'ajouter à !"article 
14 un alinéa aux termes duquel: «il appartient aux législa­

tions nationales tle prendre les dispositions propres à résou­
dre équitahlement les conflits d'intérêt susceptibles de se pro­
duire entre auteurs et producteurs quant à l"exercice du droit 
moral». 

IV. Durée de la protection 

Le problème est celui de savoir s'il convient d'introduire 
·dans l'article 7 de la Convention de Berne une durée minima 
pour les œuvres cinéniatographiques par voie d'analogie avec 
l'article IV, alinéa (2), de la Convention universelle. 

Alors que éertains experts ont considéré que la Conven­
tion ne devrait pas fixer de durée minima, d'autres ont er;timé 

au contraire que tel devrait être le cas. Ces derniers ont éga• 
lement proposé que la Convention permette aux Etats de cal­
culer cette durée minimum - par exemple 50 années - à 

partir de la mort du dernier auteur survivant ou à partir de 

la première représentation publique (au cinéma, par télévi­

sion ou autren1ent) de l'œuvre cinématographique. 

V. Formalités 

Le Groupe d'étude a constaté que cette question ne con­

cerne pas la Convention de Berne, qui ne subordonne pas à 
des formalités la jouissance des droits d'auteur. L'esprit de 

la Convention n'est pas cotnpatiLle avec une telle exigence, 
quel qu'en puisse être J"intérêt pour )"identification des 
ayants droit. Il va sans dire que les lor1nalités de1neurent 

permises pour toutes les questions qui ne concernent pas la 
jouissance du droit d~auteur. 
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VI. Le pays d'origine 

En raison de la nature spéciale des œuvres cinématogra­
phiques et des divergences qui existent autour de la notion 
d'auteurs de celles•cÎ, le Groupe d'étude a recherché s'il ne 
serait pas opportun de dégager de nouveaux critères de rat­
tachernent. Il existe de nombreuses œuvres cinématographi­
ques qui ne sont pas publiées au sens de la Convention de 
Berne: ci tons les téléfilrns. 

Pour des œuvres âe éette nature, ne conviendrait-il pas de 
se référer à un critère analogue à ceux qui sont employés en 
matière de propriété industrielle? Le pays d'origine serait le 
pays dans lequel le p1·odncteur a un établissement effectif et 
sérieux, ou, à défaut d'un tel établissement dans un pays 

unioniste, son domicile, ou enfin, à défaut de ces deux élé-
1nents, le pays dont il est le ressortissant. 

Le Groupe d'étude s'est 1nême demandé si, pour les œu­
vres cinématographiques publiées, il n'y aurait pas à accor­
der la protection dans les deux cas, à savoir: 1 ° lorsque la 
première publication ou la publication simultanée a été effec­
tuée dans un pays contractant; 2° lorsque le producteur a 

son siège ou son domicile dans un pays contractant, ou est le 
ressortissant d'un tel pays. ·' 

Dans le cas où, par application de ces critères, l'œuvre 
serait unioniste à un double titre, et où les lois considérées 
auraient des_ durées de protection différentes, le Groupe 
d'étude a envisagé la possibilité de considérer comme pays 
d'origine le pays dont la législation prévoit le délai le plus 
court, confor1nément à l'article 4, alinéa (3), de la Conven-
tion de Berne. ' 

A l'occasion de la détermination du pays d'origine de 
l'œuvre cinématographique, le Groupe d'étude a évoqué le 
cas des coproductions internationales, mais il a estimé que 
la pratique de celles-ci n'est pas encore assez ancienne pour 
<1ue soient d'ores et déjà envisagées à leur égard des règles 
conventionnelles. 
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